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ARTICLE 15 TER

Rédiger ainsi cet article :

« I. – L’ordonnance n° 2012 1397 du 13 décembre 2012 déterminant les règles budgétaires, 
financières et comptables applicables aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique est 
ainsi modifiée :

« 1° L’article 4 est ainsi modifié :

« a) Les I et II sont abrogés ;

« b) Le III est ainsi rédigé :

« III. –Par dérogation aux articles L. 3311 2 et L. 4310 1 du code général des collectivités 
territoriales, l’assemblée de Guyane et l’assemblée de Martinique constituées en application de la 
loi n° 2011 884 du 27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane et de Martinique 
ne sont pas soumises, pour l’année 2016, à l’obligation de présenter le rapport sur la situation en 
matière de développement durable de la collectivité.

« c) Le IV est abrogé ;

« d) Le V est ainsi rédigé :

« V. – Par dérogation au I de l’article 1639 A du code général des impôts, les collectivités 
territoriales de Guyane et de Martinique font connaître aux services fiscaux, dans un délai de trois 
mois à compter de leur création, les décisions relatives soit aux taux, soit aux produits, selon le cas, 
des impositions directes perçues, sur leur territoire, au profit du département et de la région au titre 
de l’année mentionnée au III du présent article.

« e) Il est complété par des VI à VIII ainsi rédigés :

« VI. – Pour l’application de l’article L. 1612 1 du code général des collectivités territoriales, les 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, les recettes et les dépenses de fonctionnement 
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inscrites au budget de l’année précédente et les autorisations de programme et d’engagement votées 
au cours des exercices antérieurs sont égaux à la somme de ces crédits, recettes et dépenses de 
fonctionnement et autorisations de programme et d’engagement figurant dans les budgets 
correspondants des collectivités territoriales de Guyane et de Martinique constituées en application 
de la loi n° 2011 884 du 27 juillet 2011 précitée.

« Pour l’exercice budgétaire 2016, par dérogation aux articles L. 1612 1 et L. 4312 6 du code 
général des collectivités territoriales, avant le vote du budget, le président de l’assemblée de Guyane 
et le président du conseil exécutif de Martinique sont autorisés à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondant aux autorisations 
affectées au cours des exercices antérieurs restant à mandater, dans la limite d’un montant de crédits 
de paiement par chapitre égal aux cinq douzièmes de ce volume d’autorisations.

« Par dérogation à l’article L. 1612 2 du même code, pour ces deux mêmes collectivités, la date 
limite d’adoption du budget, pour l’exercice 2016, est fixée au 31 mai 2016.

« Pour l’exercice budgétaire 2016, par dérogation aux articles L. 1612 1 et L. 4312 6 dudit code, 
avant le vote du budget, les assemblées délibérantes des collectivités territoriales de Guyane et de 
Martinique constituées en application de la loi n° 2011 884 du 27 juillet 2011 précitée peuvent, par 
délibération, modifier les autorisations de programme et les autorisations d’engagement antérieures, 
ou proroger les autorisations de programme et les autorisations d’engagement du dernier exercice 
budgétaire, dans la limite de cinq douzièmes des autorisations de programme et des autorisations 
d’engagement votées l’année précédente. L’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite 
d’un montant de crédits de paiement égal au montant de ces autorisations ouvertes. Les 
autorisations et crédits de paiement correspondant à ces dispositions sont inscrits au budget lors de 
son adoption.

« Les collectivités territoriales de Guyane et de Martinique constituées en application de la loi n° 
2011 884 du 27 juillet 2011 précitée sont compétentes pour arrêter les comptes administratifs des 
conseils régionaux et départementaux auxquels elles succèdent, en application de l’article L. 1612 
12 du code général des collectivités territoriales.

« VII. – Les collectivités territoriales de Guyane et de Martinique constituées en application de la 
loi n° 2011 884 du 27 juillet 2011 précitée sont substituées aux conseils régionaux et 
départementaux dont elles sont issues dans les syndicats dont ils étaient membres.

« VIII. – Par dérogation à l’ordonnance n° 2010 638 du 10 juin 2010 portant suppression du régime 
des conservateurs des hypothèques, les formalités de publicité foncière des collectivités territoriales 
de Guyane et de Martinique sont effectuées, en 2016, dans un délai de trois mois à compter du 1er 
janvier 2016. »

2° Aux articles 5 et 6, la référence : « I » est remplacée par la référence : « III ».

II. – Le présent article s’applique à compter du 1er janvier 2016.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement réécrit l'article 15 ter dans un souci purement légistique. Il inclut également 
plusieurs corrections rédactionnelles.


